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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L'AUDE 

Arrêté n02015205-1 fixant la liste des personnes habilitées à assister le salarié lors de 
l'entretien préalable à son licenciement ou lors de l'entretien relatif à une rupture 

conventionnelle. 

LE PREFET DE L'AUDE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU les articles L 1232-4 et L 1233-7 du code du travail ; 

VU les articles D 1232-4 et suivants du cade du travail; 

VU l'avis des organisations patronales et salariales représentatives visé à l'article D 1232-4 
du code du travail; 

VU l'arrêté préfectoral n02013133-0013 du 22 mai 2013 fixant la liste des conseillers du 
salarié de l'Aude; 

CONSIDERANT la nécessité de procéder à l'actualisation de la liste des conseillers; 

SUR proposition de Madame la directrice régionale adjointe, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

L'artîcle 2 de l'arrêté du 22 mai 2013 susvisé est modifié comme suit: 

{( Article 2 : La liste des personnes habilitées à assister le salarié sur sa demande lors de 
l'entretien préalable au licenciement ou lors de l'entretien relatif à une rupture 
conventionnelle, en "absence d'institutions représentatives du personnel dans l'entreprise, 
est la suivante: 

ALBERT Caroline (secrétaire administrative) 
1 rue de la République 
11620 VILLEMOUSTAUSSOU. Tél. : 0468252073 
Présentée par FO 

ALRIC Jean-Marc (responsable relations humaines - Maison de la formation) 
58 avenue de Bordeaux 
11100 NARBONNE. Tél. : 0468333440 ou 0664 149027 
Présenté par CFTC 

BACHIR BENDAOUD Nacéra (clerc d'avocat) 
7 avenue des Genêts 
11200 LEZIGNAN CORBIERES. Tél. : 06455041 18 
Présentée par CFTC 
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SO us-prHeC lllre de Limoux 

Affaire suivie par : Pierre TARBOURlECH 
Téléphone: 04 68 31 03 50 
COUITiel : pierre, larbouriech@aude.gouv.fr 

FRANÇAISE 

DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral nO SPL-2015-020 déterminant la composition de 
la commission départementale de présence postale territoriale de l'Aude 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du 
territoire modifiée, notamment son article 29, modifté par la loi nO 2005-157 du 23 février 2005 
relative au développement des territoires ruraux, notamment son article 106 ; 

Vu la loi n° 2005-516 du 20 mai 2005 relative à la régulation des activités postales, notamment 
son article 3 ; 

Vu le décret nO 2007-448 du 25 mars 2007 relatif à la composltlOn, aux attributions et au 
fonctionnement des commissions départementales de présence postale territoriales; 

Vu la circulaire nO 420 du 30 avril 2007 du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du 
territoire et du ministère de l'économie, des finances et de l'industrie sur l'application de la loi 
nO 2005-516 du 20 mai 2005 relative à la régulation des activités postales et le rôle du 
représentant de l'État pour la mise en œuvre de la contribution de la Poste à l'aménagement du 
territoire ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 10 août 2009 déterminant la composition de la commission 
départementale de présence postale tenitoriale ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 17 juillet 2014 déterminant la composition de la commission 
départementale de présence postale territoriale; 

Vu la délibération du Conseil Départemental de l'Aude, de la commission permanente en sa 
séance du 20 avril 2015 ; 

Sur proposition de Madame la sous-préfète de Limoux, 

ARRÊTE: 

ARTICLE 1 : 
La commission départementale de présence postale de l'Aude est composée de huit membres 
suivants: 

11 Représentants élus des communes, des groupements de communes et des zones urbaines 
sensibles: 

* Représentant élu des communes de moins de 2 000 habitants: 

Monsieur Roger ADIVEZE, maire d'Alairac 
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